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Politique de paix au lieu de defense nationale?
par le professeur Kurt-R. Spillmann

La politique de paix peut-ellc reprendre
la fonction de la defense nationale?

C'est ä cette question que nous
confronte l'initiative «Pour une Suisse

sans armee et pour une politique
globale de paix» sur laquelle nous
aurons ä nous prononcer ä Fautomne
1989. Et il vaut la peine de mediter sur
cette question, particulierement ä une
epoque oü les superpuissances
semblent faire de vrais progres dans le

Processus de desarmement et oü Fin-
terdependance des pays industrialises
a augmente au point qu'un scenario de

guerre «classique» conduisant ä une
claire «victoire» devient difficilement
imaginable. N'est-il pas des lors juste
de jeter definitivement Foutil de guerre
au vieux fer et de le remplacer par les

moyens, plus modernes, d'une politique

de paix active, soutenue par les

connaissanees qu'apporte la recherche
moderne dans le domaine de la paix?

La question fondamentale

La question qui sous-tend cette
discussion est aujourd'hui encore -
tout comme pour la prehistoire, les

epoques de haute eulture ou les siecles
prenucleaires: comment pouvons-
nous assurer pour nous et notre
descendance la vie, le pays et son genre
de vie? Et il est aussi difficile aujourd'hui

d'y repondre que dans le cours
de l'histoire. Cependant, les premiers
produits de la eulture attestent dejä les

efforts consentis pour atteindre la
securite dans un present perpetuelle-
ment incertain. Des que l'homme a

commence ä refiechir, il s'est preoccupe

de l'avenir et a pris des mesures
previsionnelles pour assurer son
existence. Cruches d'argile et autres
conteneurs de provisions le prote-
geaient de la faim. Barrieres, murailles,

armes et fosses le protegeaient
contre les ennemis, hommes ou ani-
maux. Les moyens de prevoyance ont
evolue avec le temps, ils se sont
modernises, mais leur raison d'etre,
eile, n'a pas change: le souci de

securite.
Ce souci fondamental et immuable

de preserver corps et ämes nous

preoccupe nous aussi. Nous non plus
ne nous sentons pas en securite dans la
vie, ä la fin de laquelle arrive inevita-
blement la mort, une mort que nous
tentons de repousser le plus possible
au moyen de mesures de precaution et
de prevention tant individuelles que
collectives.

Mais nous voulons aussi, autant
que possible, garder la haute main sur
notre corps et sur le mode d'existence

que nous avons choisi et les preserver
des atteintes exterieures. En cela, notre
besoin de securite ne sera jamais
definitivement satisfait, car nous de-

meurons toujours douloureusement
conscients du caractere fragmentaire
de nos mesures de prudence et de
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precaution: finalement, nous mour-
rons tous un jour! Ainsi, nous en
sommes reduits ä souhaiter davantage
de securite, quelle que soit celle dont
nous jouissons actuellement.

Le besoin de securite

Cette aspiration suit, en gros, deux
voies: celui qui s'est employe ä ameliorer

sa securite veut preserver son
acquis. Des modifications ä l'etat de

fait ne sont attractives pour lui que
dans la mesure oü il ne doit pas les

payer par des diminutions du niveau
de securite atteint. En revanche, celui
qui estime son etat de securite insuffisant

n'est pas interesse ä son maintien.
II souhaite des ameliorations pour
lesquelles il est pret ä payer le prix qu'il
faut.

Celui qui tient d'abord ä preserver
Facquis est donc nomme, dans notre
terminologie politique, un conserva-
teur. Cette attitude implique une
certaine mefiance ä l'egard de l'avenir,
lequel peut amener aussi aisement des

avantages que des inconvenients.
L'autre attitude est appelee progres-
siste. Elle implique foi en l'avenir ou, ä

tout le moins, une forte ponderation
de Fespoir d'un developpement positif
de cet avenir.

Ainsi, la reponse peut etre fort
diversifiee ä la question de savoir s'il
est temps de rompre avec la tradition
d'une securite garantie par la defense

armee pour en arriver ä produire la
paix par des moyens radicalement
nouveaux, politiques, c'est-ä-dire par
la seule raison.

Defense armee

D'un cote, on a, de facon majori-
taire, conscience du fait que la

politique de securite heritee, basee sur
la neutralite armee, nous a dejä sauves
de mainte Situation dans laquelle notre

pays, notre existence et notre vie

etaient mis en danger de tomber sous
la coupe d'un plus puissant voisin.
C'est pourquoi avant tout la generation

des Suissesses et des Suisses en qui
la Situation de la Deuxieme Guerre
mondiale est encore bien vivante est

dans sa grande majorite convaincue de

la necessite d'une defense nationale
armee. Elle a vecu la fragilite des

promesses et des traites. (Hitler repe-
tait ä Fenvi que seule la victoire
decidait de ce qui est juste.) Elle

apprecie aussi le present sur la base de

son experience personnelle. Elle
estime que les conversations politiques
sont insuffisantes pour qu'on leur
abandonne ä elles seules notre
existence, notre pays et notre mode de vie,

pour nous et nos descendants.

Profiter d'un changement de climat

D'un autre cöte - principalement
dans la jeune generation -, le besoin

idealiste d'un monde meilleur et plus

juste pese d'un poids considerable, un

monde libere de la constante pression
psychique que representent les potentiels

d'aneantissement militaires enormes

et ä tout moment prets ä l'emploi.
Se tenir pret ä defendre Facquis avec les

moyens de la defense nationale apparait

ä beaucoup comme un patriotisme
poussiereux en regard du danger actuel
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et permanent d'autodestruction de
l'humanite dans un holocauste
nucleaire. Et comme l'implication de la
Suisse dans une guerre entrainerait de

toute maniere des degäts et des pertes
inacceptables, il semble inevitable,
dans cette Situation, de tout entreprendre

pour modifier fondamentalement
le Systeme etatique pour lui donner de
nouvelles bases et le renouveler en

supprimant ses forces armees.
Les recents developpements des

relations entre superpuissances
semblent donner raison ä de telles

esperances. Une premiere Convention
de desarmement relatif aux armes
nucleaires de moyenne portee est
entree en vigueur. D'autres sont en
tractation ou sont en passe d'etre
signees concernant les armes nucleaires

strategiques, les armes chimiques
ou conventionnelles. Gorbatchev a

annonce une reduction unilaterale de
ses forces de l'ordre de six divisions
blindees. N'est-ce pas lä le signe d'un
changement de climat qu'il faudrait
exploiter? Ne faudrait-il pas encourager

de telles initiatives de maniere que,
du risque ainsi encouru, emerge un
monde plus sür?

Le nombre des conservateurs qui
considerent que seule la defense militaire

garantit la securite est restreint.
En revanche, le nombre de progressis-
tes qui croient que la securite du pays
passe par Fabandon complet de sa
defense armee est plus grand. Entre ces
deux positions extremes s'etend un
large espace de positions qui tentent de
concilier ces deux attitudes.

Le no man's land du realisme

C'est aussi dans cette zone du
realisme qu'opere le Gouvernement
suisse. II rejette l'initiative pour la
suppression de l'armee avec autant de
determination qu'il approuve une
contribution toujours plus active de la
Suisse ä la cause de la paix dans le
monde.

En 1984 dejä, le Conseil federal,
dans son programme de gouvernement

1983-1987, declarait: «Le maintien

de la paix ne peut pas etre que
defensif, il exige aussi - comme il
ressort de la conception de la defense

generale - une activite orientee vers
l'exterieur. Avec sa politique etrangere,

notre pays cherche ä contribuer ä

garantir la paix et ä bätir un ordre
mondial juste et stable.» Dans le

«Rapport sur la politique de paix et de

securite de la Suisse» publie par le
Conseil federal en reponse aux postu-
lats Müheim et Pini de Fete 1988, il est

montre les contributions suisses au
maintien de la paix dans le monde sur
le plan regional aussi bien qu'univer-
sel, la politique des bons offices, ainsi

que les moyens materiels mis en oeuvre
concretement aujourd'hui dejä par la
Suisse; et, comme le montrent les

indications ci-dessous, ce n'est pas
rien.

Elements de la politique suisse en faveur
de la paix

Cooperation au developpement: La
loi federale de 1976 sur la Cooperation
internationale au developpement et
l'aide humanitaire fixe les rapports
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entre l'aide au developpement et la
politique comme suit: «La politique
de solidarite internationale est aussi

par nature une politique de paix, de

paix pour nous-memes et pour le
monde en general. La Cooperation
internationale au developpement
s'inscrit dans cet objeetif. Elle doit
contribuer ä surmonter certaines ine-
galites fondamentales au sein de la
communaute des peuples et des
tensions et conflits qui en resultent; par
eile, il faut aussi et autant que possible
eviter que le processus de developpement

ne prenne une forme violente et
ne debouche sur la guerre.»

En dehors de ces preoecupations -
stabilite et reduction des tensions -, le
retablissement et le maintien des

equilibres demographique et ecologique

fönt expressement partie aussi de
la Cooperation au developpement de la
Confederation. A ces fins, Confederation,

cantons et communes ont
ensemble depense 718 millions de
francs en 1987 (sans inclure les aides

provenant de fondations et organisations

privees qui representent encore
120 millions); et, dans cette meme
annee 1987, 3,2% de toutes les depenses

federales ont ete affectees au
soutien de dizaines de projets et

programmes en cours dans des pays en
developpement.

Aide humanitaire: Dans les annees
soixante dejä, l'idee de «soldats de la
paix» engages dans des actions de

secours a fait son apparition. II en est
resulte le Corps suisse d'aide en cas de

catastrophes. Depuis 1974, il apporte

son concours en cas de catastrophe
naturelle ou industrielle, jusqu'en
Union sovietique, en decembre 1988

(apres le seisme en Armenie). Durant
la seule annee 1987, les membres de ce

corps ont accompli 9350 jours
d'engagement dans 20 pays.

Politique des droits de l'homme: La
Cooperation au developpement tout
comme l'aide humanitaire sont aussi
des conditions ä l'amehoration de

l'exercice des droits de l'homme et
constituent ä cet egard une partie
importante de la politique suisse en
matiere de droits de l'homme teile que
le Conseil federal l'a formulee dans

son «Rapport sur la politique suisse

des droits de l'homme» du 2 juin 1982.

Ainsi la Suisse travaille-t-elle active-
ment au sein d'institutions internationales

(Conseil de l'Europe, Commission

des droits de l'homme des

Nations Unies, CICR, Commission
internationale des juristes) et partici-
pe-t-elle ä Felaboration de normes de

droit des gens. Elle intervient aupres
des Gouvernements concernes dans
les cas de violations des droits de

l'homme.

Participation ä des Operations de

maintien de la paix: Depuis des

annees, la Suisse est directement et

indirectement (c'est-ä-dire par un
appui financier) engagee dans des

Operations de maintien de la paix.
Depuis 1953, des officiers representent
la Suisse dans la Commission neutre
de contröle de l'armistice en Coree.

Jusqu'ä present, la Suisse n'a partieipe
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que financierement aux actions des

«casques bleus» de l'ONU. Elle a
soutenu ces Operations lors des crises
du Congo et de Suez, eile contribue
depuis 1964 ä Fentretien des troupes
de l'ONU ä Chypre, met un avion et
un equipage de Baiair ä la disposition
de l'organisation de contröle d'armis-
tice de l'ONU au Proche-Orient et
paie depuis 1988 2 millions de francs

par annee pour la force d'interposition
au Liban.

Ces prestations fournies jusqu'ici
ont modeste allure comparees ä notre
bien-etre et au bon renom dont la
Suisse jouit dans le monde. Notre pays
a du se Fentendre dire lors de la visite
oflicielle de M. Perez de Cuellar,
Secretaire general de l'ONU, le
18 avril 1988 ä Berne. La Suisse n'etait
que tres partiellement en mesure de

repondre favorablement ä la longue
liste de voeux emis par le Secretaire
general visant ä obtenir Faide de la
Suisse en faveur du maintien de la
paix. C'est pourquoi le Conseil federal,

en 1988, a decide d'ameliorer cet
element actifde la politique de securite
et s'est declare pret ä consacrer
annuellement, de 1989 ä 1992,
15 millions de francs en faveur des

Operations - en cours ou ä venir - de
maintien de la paix. II est prevu la
livraison de materiel sanitaire et logistique

- notamment pour l'engagement
en Namibie -, la mise ä disposition
d'un avion de transport, mais non
Fenvoi de troupes pour des contingents

de casques bleus. Pour rejouis-
sante que soit cette decision d'une

participation plus active, eile pourrait
certes aller plus loin et, bien que la
Suisse ne soit pas membre de l'ONU,
comprendre la participation de troupes

et contingents de casques bleus.

Contröle des armements
et desarmement

La Suisse participe dejä activement
ä la «Conference sur la securite et la
Cooperation en Europe» (CSCE) et
contribue au developpement de mesures

et de coneeptions de contröle des

armements et de desarmement.
Depuis la signature du document final de

la CSCE ä Helsinki en 1975, les

delegues suisses ont toujours participe
de facon significative au developpement

du dialogue international sur le
contröle des armements, les mesures
de confiance reciproque et le desarmement.

De meme, lors de la troisieme
Conference sur les realisations de la
CSCE, qui elabore ä Vienne le mandat

pour les negociations de desarmement
dans le domaine des armes
conventionnelles, la Suisse joue un röle actif.

Dans le cadre de la Conference de

desarmement de l'ONU qui siege ä

Geneve, la Suisse a delegue un obser-

vateur dans le groupe de travail qui
examine l'interdiction complete des

armes chimiques. A la demande du
Secretaire general de l'ONU, un ex-
pert suisse a participe ä la commission
chargee d'enqueter sur l'emploi des

armes chimiques dans le conflit
Iran-Irak.

Bons offices: La Suisse a dejä une
longue tradition de mettre ä la disposi-
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tion d'autres nations ses services

lorsqu'il s'agit de resoudre pacifique-
ment des conflits, d'exercer des

mandats de puissance protectrice, de

representer ou de proteger des interets
etrangers. Ainsi, pendant la Premiere
Guerre mondiale, la Suisse a-t-elle
represente 25 Etats dans des pays avec
lesquels ils n'entretenaient plus de

relations diplomatiques. Durant la
Deuxieme Guerre mondiale, le nombre

de ces mandats s'est eleve ä 35.

Actuellement, la Suisse represente les
interets de 14 Etats, notamment les
Iraniens en Egypte et en Afrique du
Sud, les Britanniques en Argentine et
les Americains ä Cuba et en Iran.

Les possibilites pour la Suisse d'etre
encore plus active dans ce domaine
sont limitees car, quel que soit le bon
renom de la Suisse, eile ne peut etre
active que sur demande. En outre, la
mediation est devenue de plus en plus
le fait des organisations internationales

comme le montre l'intervention de
M. Perez de Cuellar dans la Solution
du conflit Iran-Irak. La Suisse ne doit
donc pas surestimer ses possibilites
dans ce domaine.

Beaucoup plus significatifs sont les

bons offices que notre pays est apte ä

fournir en accueillant et en assurant la
protection d'organisations et de
Conferences internationales sur son
territoire. Les sommets de 1985 ou les
debats sur la Palestine de 1988 ä

Geneve ont clairement montre, ä cet
egard, que, dans de tels rassemble-
ments internationaux, les vastes
mesures prises par l'armee etaient

necessaires, qu'elle a contribue de

facon decisive ä la securite de ces

manifestations et par lä meme ren-
force loin ä la ronde Fimage la plus
visible de la participation de la Suisse

ä Fedification de la paix internationale.

(De maniere comparable,
l'armee a aussi protege les aeroports
internationaux de Zurich-Kloten et

Geneve-Cointrin contre des actes

terroristes.)
Recherche: En 1980, le conseiller

national Heinrich Ott deposait une
initiative demandant la creation d'un
institut suisse de recherche sur les

conflits. Meme si le Conseil national
n'a pas appuye cette initiative, il existe
neanmoins en Suisse plusieurs institutions

de recherche qui se preoccupent
des conflits: le service de politique de

securite et de recherche sur les conflits
de FEPF de Zürich, le programme
«etudes strategiques et securite
internationale» de l'Institut des Hautes
Etudes Internationales de Geneve,
ainsi que les services de recherches

politologiques des Universites de
Zürich et Saint-Gall.

Le «Groupe Bons Offices et Securite

internationale», interdepartemen-
tal, encourage avec une contribution
annuelle de Fr. 360000.- des projets
de recherche dans les domaines de la

politique de securite, des bons offices

et de la securite internationale. Enfin,
en 1988, naquit la Fondation (privee)
suisse pour la Paix qui entend se

donner pour objeetifde faire connaitre
ä un large public les resultats des

recherches sur les conflits.
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Que, dans ce domaine, avec un
accroissement modeste des moyens, la
Suisse puisse faire beaucoup plus est

incontestable.
Instruction: II n'existe pas de licence

universitaire «Analyse des conflits/
mediation» avec son propre
programme d'enseignement. En revanche,

la plupart des universites ont des

chaires dont les programmes se rap-
portent ä la politologie ou ä l'histoire.
Un cycle d'etudes particulier de deux
ans visant ä former des experts en

politique de securite a ete instaure ä
Geneve en 1986.

CICR: Meme sommaire, une
description de la politique suisse de paix
ne saurait passer sous silence le

Comite International de la Croix-
Rouge, bien qu'il s'agisse lä d'une
Organisation privee. II represente la
Suisse ä l'exterieur d'une facon si

eminente et efficace, et la Suisse doit
tant de sa reputation de nation humanitaire

ä la Croix-Rouge que celle-ci
doit figurer au nombre des elements les

plus importants de notre activite en
faveur de la paix.

Les elements rappeles ci-dessus de la

politique suisse de paix forment dejä
un instrumentaire fort etendu, meme
s'il est sans doute encore susceptible
d'etre ameliore. Mais pourrait-on
exiger de cet instrumentaire qu'il
remplace la defense armee et en

reprenne la fonction?

La Suisse se surestime-t-elle?

Ce qu'ecrit le Conseil federal dans
son rapport sur la politique suisse de

paix et de securite est sans doute juste:
«Mais puisque les conflits actuels ont
des consequences universelles, la
Suisse ne peut pas renoncer ä influer
sur leurs causes.» Mais ne sommes-
nous pas ä la limite de la «grosse tete»
si la Suisse admet qu'avec la seule

influence de sa politique de paix et de

securite, eile peut stabiliser l'environnement

international de maniere teile

que disparaissent les causes des conflits

menacant son existence et qu'ä
l'avenir on ne puisse plus imaginer de

cas d'espece oü une defense nationale
militaire soit encore necessaire? Ne
serait-ce pas aussi se surestimer que
d'admettre que la Suisse puisse par son
seul exemple - celui qui consisterait ä

renoncer ä entretenir une armee -
exercer sur les autres Etats une
influence teile que ces derniers ce

decident ä supprimer aussi leurs forces
armees? Une teile representation d'un
monde sans conflits presuppose Fexis-

tence d'un homme nouveau, d'un
homme qui renonce ä la competition,
ä la rivalite, au deploiement de sa

puissance au detriment d'autrui et ä

Fimposition de ses interets; en bref, un
homme tel que Karl Marx le revait -
mais le revait seulement - comme
fondement de sa societe sans classes.

II serait cependant faux de ne voir en
l'homme qu'une bete malfaisante
comme Findique la celebre phrase de

Thomas Hobbes: «Homo homini
lupus» (l'homme est un loup pour
l'homme). Ce meme homme, qui peut
user d'une violence brutale et sans
retenue contre ses congeneres, c'est-ä-
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dire contre ses rivaux et ses «ennemis»,

etait et est capable de produire
les oeuvres d'art et de eulture les plus
impressionnantes, de calmer ses pul-
sions elementaires et de resoudre des

conflits sans violence. Les possibilites
et les motifs d'un comportement
pacifique aussi bien que guerrier
resident dans l'homme lui-meme, et
ces deux comportements sont indefec-
tiblement voisins. Ce n'est pas sans
raison que Max Picard, peu apres la
Deuxieme Guerre mondiale, a ecrit
son celebre ouvrage Hitler et nous. Son

message: chacun de nous, chaque etre
humain recele les possibilites d'un
comportement semblable ä celui qui
s'est concretise dans le Troisieme
Reich; car nos instincts primitifs,
remontant ä l'äge de la pierre, demeu-

rent en nous et ne peuvent qu'ä peine
etre tenus sous le contröle de la raison;
en tout temps, ils peuvent ä nouveau
prendre le dessus et submerger notre
etre.

Ambivalence de l'etre humain

Que faire face ä ce caractere
ambivalent de l'homme? Vaut-il mieux se

premunir contre son aspect primitif et
destrueteur et concentrer son attention

sur un dispositif de securite et de
defense contre les menaces d'attaque
d'autres hommes? Ou est-il plus sense,
tenant compte des capacites de
l'homme ä etre raisonnable, de se

consacrer ä entretenir et developper
cette raison et d'esperer qu'un jour eile

pourrait devenir la raison de toute
l'humanite?

Les Romains savaient qu'une
realite peut avoir deux visages: ils

representerent donc Janus, le dieu du

commencement et de la fin, avec deux

visages, regardant ä la fois en avant et

en arriere. Nous devrions nous
rappeler cette vieille sagesse et

relativiser notre foi rousseauiste en un
homme bon par nature au profit de la

connaissance que nous avons de

l'homme qui porte en lui les possibilites

de comportement les plus diverses,

qui doit peniblement s'integrer ä la

societe, qui vise en permanence le

bien de son prochain, dont seule la

menace d'une sanetion Fempeche de

s'emparer.

Penser paradoxe

Nous sommes contraints de vivre

avec Janus. Nous devons aeeepter
l'idee que l'homme aussi a deux

visages et nous devrions nous en

aecommoder. Nous devrions nous
habituer ä penser, planifier et agir

paradoxalement. Le contradictoire est

toujours simultanement possible,
voire vrai, et nous devrions garder
cette realite en memoire. L'homme
n'est pas ou bien pacifique ou bien

guerrier, il est ä la fois Fun et l'autre. Et

une politique realiste doit considerer
Fun et l'autre. Elle doit prendre des

mesures de securite contre ceux dont
l'action est destruetrice. Et comme
Findividu ä Faction destruetrice pourrait

bien n'etre plus reeeptif ä la parole

ou ä la raison, nous ne pouvons nous

passer de tenir prets les moyens
auxquels il faudrait avoir recours en
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Situation extreme: les moyens de force,
c'est-ä-dire des armes, l'armee.

Mais nous pouvons et devons aussi

considerer Faspect raisonnable et
constructif du caractere humain et
saisir chacune des chances de developper

la communication, les conversations,

le dialogue et les moyens
possibles de sortir d'une Situation
conflictuelle sans employer la
violence.

Cette fagon de penser de maniere
paradoxale est difficile pour beaucoup
de nos contemporains. Ils prefere-
raient un monde ä voie unique dans

lequel les choses soient noires ou
blanches mais non pas les deux ä la
fois. Mais meme dans les sciences les

plus pointues, on en est arrive ä

reconnaitre les qualites contradictoi-
res du monde. La lumiere, par
exemple, est d'une part traitee et

analysee par les physiciens comme une
onde; d'autre part, la lumiere est
constituee de quantites d'energie et,
consideree dans cette perspective, eile
se comporte differemment et suit
d'autres regles. La lumiere n'est pas
seulement une onde ou seulement une
somme d'energies, eile est les deux.
Penser en alternatives se revele donc
inadapte ä la realite.

Recherche sur la paix et les conflits

II en va de meme avec la politique de
securite. Si eile pose comme base de ses

refiexions l'homme reel avec ses differents

visages et ses divers comporte-
ments, eile doit etre une politique du
«et l'un et l'autre», et non pas du «ou

bien ou bien»; eile doit etre une
politique de negociations et de solidarite

en meme temps que de defense.

II n'y a dans le monde aueune
recherche scientifique en matiere de

paix et de conflits qui ne doive prendre
en compte le fait que l'homme est

fondamentalement porte au conflit.
La täche de la recherche scientifique ne

peut donc pas etre de bätir des modeles
d'une societe pacifique ideale, car de

tels modeles ne partent pas de

l'homme tel qu'il est et ne sont donc
qu'utopies dans Fether. La recherche

scientifique serieuse sur les conflits en
est encore ä ses balbutiements. Elle
s'oecupe encore de clarifier les questions

fondamentales de Faspect «ba-
tailleur» de l'homme et se trouve loin
de pouvoir donner des recettes de

produetion scientifiquement fiable de

securite. Se fondant sur les donnees de

Fethnologie et les etudes de comportement,

eile considere qu'il n'y a jamais
eu, ni dans la prehistoire ni parmi les

peuples dits primitifs, de groupes
humains «paeifiques par nature» et

que la Situation fondamentale de

l'homme est celle de la concurrence

pour acceder ä des ressources toujours
minces, ä des territoires ou ä un(e)
partenaire. Tous les essais en vue de

transposer cette concurrence du
domaine de la violence dans celui des

ordres juridiques se sont reveles non
fiables.

II est aussi peu vraisemblable que
l'existence des armes nucleaires ait
provoque une modification qualitative

de l'essence meme de l'homme, en
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depit de toutes les assurances selon

lesquelles, sous peine d'apocalypse, il
doit en etre ainsi. II serait donc
fondamentalement faux de ne prendre
en compte que la menace nucleaire et
de negliger soudain les menaces qui
tiennent ä la nature meme de l'homme,
laissant du meme coup tomber toutes
les mesures de prudence qui pourtant
ont fait leurs preuves.

Politique de paix et defense nationale

La politique suisse de securite est un
instrument realiste. Ses deux composantes

- la preventive et la defensive -
sont adaptees ä la realite humaine,
sociale et politique.

// est vrai aussi que, jusqu'ä present,
la composante defensive - l'annee
principalement - a tenu le devant de la
scene. Mais, au vu du caractere des

menaces, cette conception etait bien
adaptee et l'histoire lui a donne raison.

// est vrai que la composante preven¬

tive doit etre renforcee et developpee -
en allant plus loin que ce que nous
avons dit ci-dessus - pour mieux

reperer et se premunir contre les

nouvelles menaces qui debordent le

cadre de la seule puissance politique
(menaces ecologiques, demographi-
ques et economiques).

// serait faux, en raison de ce

developpement, de supprimer l'instrument

principal de la composante
defensive, l'armee, ou meme simple-
ment de Faffaiblir. C'est justement
gräce ä sa presence que les risques de

subir des attaques en force sont
invraisemblables.

C'est pourquoi il faut dire: Politique

de paix et defense nationale -
politique de paix ou defense nationale
ne serait que reddition sur fond
d'illusion.

K.R.S.
Article ASMZ. (Adaptation frangaise

RMS).

APPEL DU 700e
A tous les groupes et associations en uniforme militaire historique

Sous les auspices du delegue M. Solari, une commemoration militaire qui aura lieu
durant l'ete 1991 ä Stans est en preparation. Acette fin, le Service historiquede l'Armee
recense les groupes et associations en uniforme militaire historique de notre pays.
Nous avons besoin des informations suivantes:
Nom du groupe / Effectif ä pied et ä cheval / Effectif de la fanfare / Epoque de
l'uniforme / Capacite du groupe ä eventuellement manceuvrer et tirer / Adresse et n°
de telephone du responsable. Toutes autres informations utiles seront bienvenues.
Nous prions ces groupes et associations de prendre au plus vite contact avec nous,
ä l'adresse suivante:

BIBLIOTHEQUE MILITAIRE FEDERALE
ET SERVICE HISTORIQUE

Monsieur le Dr J. Stüssi-Lauterburg
Palais federal - Est

3003 BERNE
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